
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Jeudi 11 février 2010, ce sera le 5e anniversaire de la loi handicap. Force est de constater qu'en 
ce qui concerne l'accessibilité de la voirie et de bâtiments recevant du public, un long chemin 
reste encore à parcourir.  
 
En ce qui concerne l'accessibilité de la voirie, des espaces publics et des établissements 
recevant du public, la France a plus de 40 ans de retard par rapport à d’autres pays comme les 
Etats-Unis, ou les pays de l'Europe du nord. En effet, nombreux sont les élus et décideurs qui 
ne font pas ce qu'il faut pour combler ce retard, en dépit de la loi et des textes de plus en plus 
précis ! 
 
Au train où vont les choses, l'accessibilité des personnes handicapées sera "une belle idée" du 
Président Chirac qui se perdra "dans la nuit des temps"  et les personnes en situation de 
handicap seront encore et toujours les exclues de notre société.  
 
Et de cela il n'est pas question ! Nous devons "FAIRE FACE", interpeller les élus, dénoncer les 
manquements aux textes en vigueurs, manifester notre mécontentement, exiger le respect de la 
loi tout simplement. C'est ce que notre association fait jour après jour (MOBILITE REDUITE 1 
bis avenue des Carrosses - 77210 AVON - Tél : 09 50 10 95 33). 
 
Car en matière d'accessibilité, nous estimons que l'exemple doit venir "d'en haut". En effet, si 
l'état, les administrations, les intercommunalités et les municipalités montraient l'exemple, il 
serait alors beaucoup plus facile pour tous les autres établissements de se mettre en 
conformité. C'est un énorme chantier, car tout doit être accessible d’ici au 1er janvier 2015 , 
c'est à dire dans moins de 59 mois. 
 
La voirie est encore un point faible des villes avec seulement 14% d'accessibilité. Or ce point 
est alarmant car si la voirie n'est pas accessible, c'est toute la mobilité et l'autonomie des 
personnes handicapées qui sont rendues impossibles. 
 
 
En ce qui concerne la Seine et Marne, le bilan est très décevant. Certes, des efforts ont été faits 
de-ci de-là. Mais malheureusement, nous constatons encore trop de manquements à la 
législation en vigueur, trop de laxismes, trop de "je-men-foutisme"....  
 
Jean-Michel ROYERE 
Président de l'association  

LOI HANDICAP DU 11 FÉVRIER 2005 
ACCESSIBILITÉ DES PERSONNES HANDICAPÉES  

BILAN A MI PARCOURS  =  DÉCEVANT  !!!! 
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Carton rouge pour 70% des villes de Seine et Marne 
Sur 26 villes visitées ces 6 derniers mois, 1 seule tire son épingle du jeu (Provins, qui obtient la 
note de 7,63 sur 10) Pour le reste, c'est la "cata". A peine 27% des villes ont tout juste la 
moyenne. Quant au gros de la troupe ( 70%), c'est un "carton rouge"! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Classement des villes de Seine et Marne que nous av ons visitées (note sur 10). 
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Accessibilité voirie en Seine et Marne
sur 26 villes (414.096 hab.)

Félicitations ! (3,85%)

Carton Rouge (69,23%)

Peut Mieux faire (26,92%)
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  pour plus de 69% des villes de Seine et Marne 

Villes Date Note sur 10  population 
PROVINS  (77160)   nov 09 7,63 11684 
MEAUX  (77100)  Juil 09 6,31 49348 
LA FERTE SOUS JOUARRE (77260)  Juil 09 6,16 8586 
NEMOURS  (77140)  Juin 09 6,13 12901 
NANGIS (77370) janv-10 5,83 7472 
LE MEE SUR SEINE (77350) août-09 5,25 21201 
COMBS LA VILLE (77380)  Juil 09 4,85 20950 
MONTEREAU FAULT YONNE (77130)  Juin 09 4,12 17615 
BRIE COMTE ROBERT (77170)  Juil 09 3,96 13404 
VAUX LE PENIL (77000)  nov 09 3,25 10666 
VERT SAINT DENIS (77240)  Nov 09 2,50 7486 
CHELLES (77500)  sept 09 2,42 45377 
TORCY (77200)  Sept 09 2,33 21602 
MELUN (77000)  Juin 09 2,03 35660 
AVON (77210)  Juin 09 2,00 14026 
CESSON (77240)    jan 10 1,89 7709 
ST FARGEAU PONTHIERRY (77310)  Juil 09 1,83 11245 
MORMANT (77720) janv-10 1,81 4367 
SAVIGNY LE TEMPLE (77176)  dec 09 1,77 22231 
NANDY  (77176)   nov 09 1,72 6156 
LE CHATELET EN BRIE (77820) janv-10 1,69 4529 
ST PIERRE LES NEMOURS  (77140)  Juin 09 1,14 5818 
FONTAINEBLEAU  (77300)   Juin 09 1,09 15949 
DAMMARIE LES LYS (77190)  Juil 09 0,95 20641 
CHAMPAGNE SUR SEINE (77430)  Nov 09 0,83 6629 
COULOMMIERS  (77120)  Juil 09 0,71 13844 
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Les principaux constats de ces mauvais résultats  : 
 

Stationnement sur la voie publique 
- Des  places de stationnements non conformes : dimensions trop réduites, 

dangerosité d'utilisation, non-accès au trottoir,  
- un nombre insuffisant de places de stationnements pour personnes handicapées 

(la norme est une place par tranche de cinquante), 
- des places difficiles à trouver car trop mal signalées, sans compter l'incivisme de 

certaines personnes qui stationnent (ou débordent) impunément sur les rares 
places disponibles  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Trottoirs  
La quasi-totalité des trottoirs est impraticable : trottoirs comportant des obstacles pour la 
roue, la canne et le pied (pavés bombés, racines sous-jacentes, bosses, trous, 
dénivelés), trottoirs encombrés souvent par du mobilier urbain, des poubelles de 
riverains, l'extension de certains commerces sur le domaine public, sans compter des 
véhicules en stationnement gênant (cf. code de la route). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Passages piétons  
La majorité des  passages piétons est impraticable : pavés bombés, absence de 
bandes d'éveil et de vigilance, ressauts supérieurs à 2 cm, véhicules en stationnement 
gênant sur l'espace protégé (cf. code de la route). 

 
Feux tricolores 
La quasi-totalité des feux tricolores n'est pas équipée d'avertisseurs sonores pour les 
personnes malvoyantes. 

 
 

 
Stationnement gênant à Fontainebleau 

Stationnement gênant à Savigny le Temple Trottoir encombré à Fontainebleau 
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Pour les travaux récemment effectués, nous contaton s un non-
respect de la règlementation en vigueur depuis le 1 er juillet 2007  : 

Trottoirs et zones piètonnes  : 
"Le cheminement accessible doit être non meuble, non glissant, sans obstacle à la roue à la 
canne et au pied . les trous et fentes < 2 cm.La largeur doit être de 1,40 minimum et libre de 
tout obstacle." 
"...Lorsque les trottoirs et zones piétonnes comportent des "bateaux", ceux-ci comportent 
des ressauts ou arrondis chanfreinés." 

 
Villes, entre autres,  qui ne respectent pas cette règle :  

o Avon (carrefour Roosevelt/Touring club - 2009)   
o Thomery (nouveaux trottoirs sur RD 301 depuis l'entrée de l'agglomération jusqu'à 

la rue des Buttes - 2009) 
o La Varenne sur Seine (rond point de la D403 avenue du 8 mai 1945/ et ZAC 

Marais du Saule - 2008) 
o Seine Port (Route de Nandy - D 50 - 2008) 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Passages piétons  : 
 " ... Les passages pour piétons sont clairement identifiés par rapport au reste de la voirie au 
moyen d'un contraste visuel et d'un repérage tactile ou autre (bande podotactile, bande 
d'éveil et de vigilance). Ils sont repérables par les personnes handicapées, notamment les 
personnes aveugles ou malvoyantes, qu'elles soient ou non assistées par un animal. Des 
bandes d'éveil de vigilance sont implantées au droit des traversées pour piétons. 

 
Villes, entre autres,  qui ne respectent pas cette règle : 
o Avon (carrefour Roosevelt/Touring club - 2009)  
o Le Châtelet en Brie (aménagements de voirie rue du château des Dames - 2008) 
o Nangis (devant le nouveau Centre nautique intercommunal (2008) 
o Coulommiers (plateau ralentisseur rue de la Pêcherie - 2009)  
o Melun (Rue St Aspais - 2008) 

 

La Varenne sur Seine (rond point de la D403 avenue du 
8 mai 1945/ et ZAC Marais du Saule) 

Thomery (nouveaux trottoirs sur RD 301 
depuis l'entrée de l'agglomération jusqu'à la 

rue des Buttes) 
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Feux de Signalisation  :  
 " Les feux de signalisation lumineuse équipant les passages pour piétons  comportent un 
dispositif sonore permettant aux personnes aveugles ou malvoyantes de  connaître les 
périodes durant lesquelles il est possible de traverser les voies de circulation." 
 
Villes, entre autres,  qui ne respectent pas cette règle : 

o Avon (carrefour Roosevelt/Touring club - 2009),  
o Moret sur Loing ( parking du Grand jardin - 2009) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Places de stationnement  :  
"Les caractéristiques des emplacements réservés sont les suivantes : une bande d’accès 
latérale, prévue à côté des places aménagées, d’une largeur d’au moins 0,80 m, ce qui porte 
la largeur totale de l’emplacement à un minimum de 3,30 m. La largeur de la place 
réservée est à respecter impérativement, de plain-p ied, en dehors de tout obstacle et 
de toute circulation automobile, pour permettre une  bonne approche des véhicules 
par les personnes circulant en fauteuil roulant."   

 
 Villes, entre autres,  qui ne respectent pas cette  règle ( Concerne la majorité des places 
créées ou réhabilitées en 2008 et 2009) : Avon, Dammarie les lys, Cesson, Coulommiers, 
Fontainebleau, Melun, ... 
 
Proximité du stationnement des handicapés  :   
"Tout parc de stationnement automobile intérieur ou extérieur à l'usage du public doit 
comporter une ou plusieurs place(s) de stationnement adaptée(s) pour les personnes à 
mobilité réduite qui sont réservées exclusivement à leur usage. Elles doivent être placées à 
proximité de l'entrée".  
Villes, entre autres,  qui ne respectent pas cette règle : 
o Avon (les places de stationnement pour PMR à la gare SNCF (côté Est) ont été 

déplacées à plus de 100 m de l'accès aux quais où elles se trouvaient auparavant - 
2008),  

o Dammarie les Lys  (la place de la poste est inaccessible - voir photo. La place la plus 
proche est à plus de 150 m - 2009), 

o Monterau Fault Yonne  (les places sont à plus de 150 m de l'entrée de la gare SNCF - 
2008)  

o Moret sur Loing  (parking du grand jardin : les 3 places sont situées à l'opposé et à plus 
de 300 m des bâtiments recevant du public : Conservatoire du Vélo, Syndicat 
Intercommunale d'assainissement, Service d'aménagement du territoire et du cadre de 
vie, hôtel d'entreprises - 2009)  

Moret sur Loing ( parking du Grand jardin) Dammarie les Lys (place de stationnement à 
proximité de la poste rue du Bas Moulin) 
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Pourquoi tant de manquements ? 
Parce que les communes (ou intercommunalités) ne se sont pas, en grande majorité, 
préoccupées en temps et en heure des problèmes d'accessibilité des handicapés.  
Et pourtant, des textes existent et ce depuis plus de 35 ans ! 
 
Depuis 2005, la loi impose la création d'une Commission Communale ou Intercommunale 
d'Accessibilité des Personnes Handicapées  (Art 46 de la loi 2005 - 102). Combien de 
villes ont réellement mis en place cette commission ? Trop peu hélas. 
Si certaines l'ont fait pratiquement dès le début (Chelles, Combs la ville, St Fargeau 
Ponthierry, ...), d'autres ont attendu 2008 ou même 2009 comme les EPCI (Fontainebleau-
Avon, l'Agglomération Melun-Val de Seine, Coulommiers,...). Enfin, trop de communes (ou 
d'intercommunalités) n'ont toujours pas de commission d'accessibilité des personnes 
handicapées. 
 
Il en est de même pour le Plan local d'Urbanisme in tégrant la chaîne de déplacement 
des handicapés. Conformément à la loi, ce document devait être réalisé pour le 23 
décembre 2009. Combien de villes l'ont réellement fait ?? 
 
Il ne faut pas s'étonner alors que l'accessibilité "patine" et que de nombreux non-respects à 
la loi sont constatés tous les jours en Seine et Marne. 
 
Accessibilité des Etablissements Recevant du Public  
Plus de 70% des établissements recevant du public ne sont toujours pas aux normes. C'est 
le constat rapide que nous venons de faire. D'après la loi, ils devront être totalement 
accessibles dans 59 mois. Mais le seront-ils à cette date ? 
 
D'ici là, Mobilité réduite va visiter un maximum établissements recevant du public et dresser 
un état des lieux comme elle vient  de le faire pour les villes d'Avon et de Fontainebleau.  
Télécharger le rapport  (fichier PDF)  : 
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Fontainebleau  
Finances publiques 

Avon 
Accès à la poste principale 

Fontainebleau 
Accès au Commissariat de Police 
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� oirie & Espaces Publics 
L'essentiel pour garantir 80% de l'accessibilité 

 

Fig. 2  Longitudinal à DROITE de la chaussée Fig. 1. Longitudinal de plain-pied à GAUCHE de la chaussée 

Dimensions :   
Largeur : 3,30 m (2.50 + 0.80).  
Longueur : 7 m MINIMUM à 8 m maximum pour permettre l'accès d'un fauteuil par l' arrière du véhicule  (voir Fig. 4) 
Pentes et devers <=2% 

Le trottoir doit faire 1,80 de large dont 0,80 pour la place de stationnement, il reste 1 m au minimum pour la circulation des 
piétons. 
 

La place située à GAUCHE  de la voirie doit être de plain-pied sur toute la longueur (Fig. 1). 
 

La place située à DROITE  de la voirie doit avoir un accès au trottoir d'une largeur minimum de 0,80 m et un ressaut égal 
ou inférieur à 2 cm (Fig. 3) 
 

Dans tous les cas l'usager doit pouvoir sortir et e ntrer de son véhicule et gagner le trottoir en tout e sécurité. 
Enfin, il est souhaitable que la place soit protégée contre les "débordements de stationnement" des autres usagers qui 
empêcheraient toutes utilisations par l'ayant droit  de la place qui lui est réservée (voir Fig. 5). 
 

Quantité : Une place PMR par tranche de 50 places sur la voie publique équitablement et judicieusement répartie. 
 

Fig. 3 Fig. 4  Fig. 5  

La loi du 11 février 2005 renforce les dispositions des précédentes lois de 1975 et 1999. Maintenant, toutes les 
formes de déficiences doivent être prises en compte. Chacun peut être, à un moment de sa vie, gêné dans ses 
activités et ses déplacements, en raison de son âge, d'une maladie, d'un accident ou d'une situation particulière 
(aveugles, malvoyants,  sourds, malentendants, personnes en fauteuil roulant, personnes ayant des difficultés pour 
marcher utilisateurs de cannes, déficients respiratoires, cardiaques, rhumatisants, enfants et personnes de petite 
taille, personnes poussant un landau, un caddie,... 
La population concernée, à des degrés divers,  peut ainsi atteindre 30% de la population 
suivant le niveau de la gêne ou du handicap à prendre en considération. Par ailleurs, 
avec l'allongement de la durée de la vie, on comprend d'autant mieux l'étendue de la 
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Décret 2006-1658 du 21 décembre 2006 

Arrêté du 15 janvier 2007 relatif à l'accessibilité de la voirie aux personnes handicapées 
Documentation CERTU 



 

Le cheminement accessible doit être non meuble, non glissant, sans obstacle à la 
roue à la canne et au pied  (Fig.10) . Trous et fentes < 2 cm 
 
La largeur doit être de 1,40 minimum et libre de tout obstacle. 
Profil et pentes 5% maximum Si impossibilité technique, pentes tolérées  
8% sur 2 m - 12% sur 0,50 m. Prévoir des paliers de repos. 
Protection contre le stationnement abusif (Cf. Code de la route). 

 
Fig. 8  

AMENDE 
135 e 

Fig. 6 

Bandes d'éveil et de vigilance (Fig.11) 
Largeur minimum de l'abaissé de trottoir = 1,20 m 
Surbaissement (ressauts à 2 cm) 
Protection contre stationnement abusif 
 

Ils doivent être équipés d'un dispositif conforme aux normes en vigueur permettant aux personnes 
aveugles et malvoyantes de connaître la période de traversées des piétons. 
Si elles existent, la hauteur des commandes doit être entre 0,90 m et 1,30 m. 
 

Matérialisation horizontale  
Pictogrammes blancs sur les limites et aussi au milieu. La couleur bleu est souhaitable pour bien distinguer la place (Fig.6 )
 

Matérialisation verticale :  
Panneau B6D (arrêt et stationnement interdit) + Interdit sauf GIG-GIC + Amende de 135 euros et éventuellement  
enlèvement et mise en fourrière si véhicule non autorisé) positionné au droit et parallèlement de la chaussée (Fig. 7 ). 
 Il est souhaitable de mettre le panneau "Parking Handicapé" (positionné perpendiculairement à la chaussée (face au sens 
de  circulation) pour signaler l'emplacement réservé aux personnes à mobilité réduite (Fig. 8).  
Une bonne matérialisation évitera un stationnement "illégal" par un véhicule d'une personne non autorisée. 
 
 

IMPORTANT : Ce type de stationnement est exclusivement réservé au porteur de la carte européenne (Fig. 9) ou  
porteur de la carte GIG-GIC), tout autre document ne donne aucun droit. 

 

Fig. 7 
 

Fig. 9 

Fig. 10 

Fig. 11 

Extrait du code de la route  :  
"Art. R. 417-11. –  
I. - Est également considéré comme gênant tout arrêt o u stationnement  :  
1° D'un véhicule sur les chaussées, voies, pistes, bandes, trottoirs  ou accotements réservés à la circulation des véhicules  de 
transports publics de voyageurs, des taxis ou des v éhicules d'intérêt général prioritaires ;  
2° D'un véhicule ou ensemble de véhicules de plus d e 20 mètres carrés de surface maximale dans les zones touristiques délimitées par 
l'autorité investie du pouvoir de police ;  
3° D'un véhicule sur les emplacements réservés aux véh icules portant une carte de stationnement de modèle  communautaire 
pour personne handicapée, ou un macaron grand inval ide de guerre (GIG) ou grand invalide civil (GIC.  
 II. - Tout arrêt ou stationnement gênant prévu par le présent article est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 
quatrième classe .  
III. - Lorsque le conducteur ou le titulaire du certificat  d'immatriculation est absent ou refuse, malgré l'i njonction des agents, de 
faire cesser le stationnement gênant, l'immobilisat ion et la mise en fourrière peuvent  être prescrites dans les conditions prévues 
aux articles L. 325-1 à L. 325-3.  

MOBILITE REDUITE ����������������1 bis avenue des Carrosses - 77210 AVON 
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 tablissement  � ecevant  du  � ublic 
L'essentiel pour garantir 80% de l'accessibilité 
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Tout parc de stationnement automobile intérieur ou extérieur à l'usage du public  
doit comporter une ou plusieurs place(s) de stationnement adaptée(s) pour les 
personnes à mobilité réduite qui sont réservées exclusivement à leur usage. Elles  
doivent être placées à proximité de l'entrée. La largeur est de 3,30 mètres. L'usager doit 
pourvoir l'utiliser en toute sécurité.  
S'il existe un contrôle d'accès ou de sortie du parc de stationnement, le système doit 
permettre à des personnes sourdes, malentendantes, ou des personnes muettes de 
signaler leur présence et d'être informées de la prise en compte de leur appel. 

Stationnement 

 

 

 

Le cheminement accessible doit être le cheminement usuel. Il doit conduire le  
plus directement possible à l'une des entrées principales. Le cheminement doit  
permettre à une personne ayant une déficience visuelle ou auditive de se localiser, 
s'orienter et atteindre le bâtiment en toute sécurité. 

Cheminement 

Les banques d'accueil doivent être utilisables par une personne en position "debout" comme 
en position "assise" et permettre la communication visuelle entre l'usager et le personnel. 
Pour ce faire, le guichet doit avoir une partie abaissée à 0,80 m de hauteur, une largeur de 
0,60 m et une profondeur de 0,30 m. La hauteur minimum est de 0,70 m 

Accueil  

Chaque niveau accessible, lorsque les sanitaires y sont prévus pour le public, doit 
comporter au moins un cabinet d'aisance aménagé pour les personnes en fauteuil 
roulant et un lavabo accessible. L'espace d'usage est de 1,30 m x 0,80 m. 
L'espace de manoeuvre a un diamètre de 1,50 m 
Il doit y avoir des barres d'appui et un lave-mains à bonne hauteur. 

Sanitaires 

 
 

La circulation intérieure doit  être facile pour une personne en fauteuil roulant (sans 
ressauts et horizontal). Si l'établissement comporte plusieurs niveaux accessibles au 
public, il doit y avoir un ascenseur. Tous les ascenseurs doivent pouvoir être utilisés 
par les personnes à mobilité réduite.  Un escalier mécanique ne peut en aucun cas 
remplacer un ascenseur. Les ascenseurs doivent être conformes à la norme NF - EN 
81-70. 
 

Circulation intérieure 

 

 

Le cheminement accessible doit être  le cheminement usuel. Il doit conduire le plus  directement 
possible à l'une des entrées principales. Il doit être signalé depuis le parking jusqu'à l'entrée du 
bâtiment et être horizontal, sans ressauts, non meuble, non glissant et sans obstacle 
pour la roue, la canne ou le pied. Il doit comporter un dispositif d'éclairage ainsi  
qu'un espace de manoeuvre. Le cheminement doit permettre à une personne 
ayant une déficience visuelle ou auditive de se localiser, s'orienter et  
atteindre le bâtiment en toute sécurité. 

Accès aux entrées  
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